
Grenoble, le 29 mars 2019

ENSEMBLE TOUT EST POSSIBLE 
LA FORCE DU NOUS !

Malgré toutes les attaques d'une violence inouïe contre la DGFIP et plus largement la Fonction
Publique, le taux de grève de la journée du 28 Mars reste en deçà du rapport de force nécessaire
pour  les  combattre.  Certains  de  nos  collègues  n’ont  sans  doute  pas  confiance  en  notre  force
collective.
En Isère, nous étions 19 % et une délégation de 35 agents était présente à la manifestation nationale
à Paris pour représenter notre département. Ces 19 % peuvent être fiers de leur combat (légitime et
au combien justifié!)  et  doivent garder en tête que tant que notre détermination reste intacte le
combat n’est pas fini, nous n’avons pas encore perdu ! 
Continuons ensemble à discuter pour convaincre la majorité que le danger est bien réel et que notre
fin n’a jamais été aussi proche !!! Pour preuve, ci-dessous, un aperçu de l'article 27 du projet de loi
de la transformation de la fonction publique (enregistré à la présidence de l'assemblée nationale le
27 mars 2019...) : 

Cet article  est  la  preuve que tous les  moyens sont mis en place pour nous dégager de la
DGFIP !

• Ils ne veulent plus de nous, prouvons leur qu’on ne veut plus d’eux !
• Prouvons leur que nous sommes attachés à nos métiers et nos missions !
• Prouvons leur que nous sommes attachés au service public !

Jamais  nous  ne  les  laisserons  brader  notre  administration,  jamais  nous  ne  les  laisserons
détruire notre administration, jamais nous n’abandonnerons le combat ! On ne lâchera rien !

Et continuons tous les jours, chaque minute, à la pause café, à la cantine, dans nos bureaux, à
discuter ensemble pour convaincre les collègues de l’importance du combat collectif !

La forteresse de
Bercy n’est pas
imprenable !!!

(photo du 28/3/19, arrivée à Bercy)

L'article 27 crée un dispositif global d'accompagnement des agents dont l'emploi est supprimé dans le cadre
de la restructuration d'un service ou d'un corps. 
Ce dispositif comprend :

- un accompagnement personnalisé dans l'élaboration et la mise en place d'un projet professionnel ;
-  la  création d'un congé de transition professionnelle  destiné à  favoriser  l’accès  à  des  formations

professionnelles nécessaire à l'exercice d'un nouveau métier.

Dans la Fonction Publique d'Etat, ce dispositif comprend également :
- la création de deux priorités de mutation qui prévaudront sur celles prévues à l'article 60 du titre II.

La première priorité a pour objet de permettre le ré-emploi d'un fonctionnaire dans son périmètre ministériel,
dans le département géographique où est située sa résidence administrative ou (à sa demande) sur l'ensemble
du territoire national.
La seconde permet l'affectation sur une même zone géographique (département ou région de sa résidence
administrative) mais dans les services d'un autre département ministériel. 


